
1/5 

Termes de référence 
Expert.e droits humains pour la région Afrique 

 
 

1 - Contexte 
 
La Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme (FIDH) et ses organisations membres 
en Afrique mènent actuellement divers projets dans plusieurs pays, notamment en Afrique de 
l’Ouest, centrale et de l’Est. 
 
En coordination avec différentes équipes du Secrétariat international de la FIDH et des organisations 
membres dans ces régions, le bureau Afrique s'efforce de documenter les violations des droits 
humains, y compris les violences sexuelles et basées sur le genre, dans plusieurs contextes 
(notamment les pays en conflit ou en crise, et les pays en transition), à travers des missions de 
documentation menées sur le terrain, de rapports d'enquête et de plaidoyer auprès des instances 
nationales, régionales et internationales.  
 
En lien avec les stratégies et programmes d’action de la FIDH en Afrique, cette consultance se 
concentrera sur certaines priorités géographiques et thématiques du bureau Afrique, à savoir : 
 

• Priorités géographiques 
◦ 3 pays cible de première priorité : Côte d’Ivoire, Guinée et Sénégal 
◦ 2 pays cible de priorité secondaire : Togo et Bénin 

 

• Priorités thématiques 
◦ Les enjeux liés à la justice et à la lutte contre l’impunité 
◦ Les enjeux liés à la lutte contre les violences sexuelles et basées sur le genre 
◦ Les enjeux liés au respect de l’État de droit 

 
 
 

2 - Missions  

a) Coordonner et promouvoir un rapport conjoint de la FIDH et de ses organisations membres et 

partenaires sur la lutte contre les violences sexuelles et une note sur l’instrumentalisation de la 

justice en Côte d’Ivoire, comprenant les tâches suivantes . 

• Contribuer au suivi du programme conjoint FIDH-MIDH-LIDHO, notamment en assurant le 

suivi des activités, la coordination avec le RAVS et en participant à la réalisation de certaines 

activités ; 

• Contribuer à la coordination de la rédaction et de la révision du rapport et de la note, en lien 

avec une consultante experte des questions liées aux droits des femmes, et avec les bureaux 

et départements concernés de la FIDH ; 

• Coordonner la publication du rapport et de la note, y compris les activités de communication 

et de lancement ; 

• Assurer le suivi opérationnel, y compris budgétaire, notamment concernant les actions 

prévues pour la diffusion du rapport et de la note, en collaboration avec les organisations 

membres et partenaires de la FIDH en Côte d’Ivoire, et les autres bureaux et départements 

de la FIDH concernés ;  
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• Coordonner les activités de plaidoyer autour de la publication du rapport et de la note, en 

collaboration avec les organisations membres et partenaires de la FIDH en Côte d’Ivoire, et 

les autres bureaux et départements de la FIDH concernés. 

b) Coordonner la poursuite de la rédaction, la finalisation, la publication et la diffusion de la feuille 

de route pour un État respectueux des droits humains en Guinée, en collaboration avec les 

organisations membres et partenaires de la FIDH en Guinée, et les bureaux et départements 

concernés de la FIDH ; 

c) Contribuer à la mise en œuvre d’un programme conjoint de la FIDH et de ses organisations 

membres et partenaire en Guinée (en cours d’obtention), notamment en assurant le suivi des 

activités, la coordination entre les partenaires et particulièrement entre la FIDH et ces organisations, 

et en participant à la réalisation des activités ; 

d) Coordonner la rédaction et la publication de communiqués, notes de position, documents de 

plaidoyer sur la situation des droits humains au Sénégal, comprenant les tâches suivantes : 

• Mener les échanges stratégiques avec les organisations membres et partenaires de la FIDH 

au Sénégal, et sous la supervision de la responsable du bureau Afrique, afin d’identifier les 

axes prioritaires pour la préparation de documents de plaidoyer et de communication; 

• Coordonner la rédaction, la publication et la diffusion de tels documents, en lien avec les 

organisations membres et partenaires de la FIDH au Sénégal, et les bureaux et 

départements concernés de la FIDH ; 

• Coordonner les actions de plaidoyer envisagées, en lien avec les organisations membres et 

partenaires au Sénégal, et les bureaux et départements concernés de la FIDH. 

e) Suivre la situation des droits humains en Afrique de l’Ouest et notamment dans les pays 

prioritaires pour l'action de la FIDH : Côte d’Ivoire, Guinée, Sénégal, Togo et Bénin 

f) Participer à la rédaction de propositions de projets sur certaines thématiques (ex : lutte contre 

l’impunité, droits des femmes, lutte contre les violences sexuelles et basées sur le genre, État de 

droit, etc.), sur la base des notes conceptuelles existantes et/ou des actions / réflexions stratégiques 

en cours, concernant les pays cibles sus-mentionnés ; 

g) Coordonner la rédaction et la publication de documents de communication, de plaidoyer et 

d'information, de projets de rapports d'enquête et de prises de position, notamment en partenariat 

avec les organisations membres et partenaires de la FIDH dans les pays cibles sus-mentionnés, 

ainsi que des autres bureaux et départements concernés de la FIDH ; 

h) Participer à l’animation et à la coordination du mouvement et du réseau de la FIDH en Afrique et 

particulièrement dans les pays prioritaires mentionnés ci-dessus pour l'action de la FIDH, 

notamment en contribuant à l'échange d'informations et de stratégies avec le Bureau international 

de la FIDH et les organisations membres et partenaires de la FIDH. 

 

3 – Profil de l'expert.e 

Pour mener à bien ces missions, le / la consultant.e doit avoir les compétences suivantes : 

- Excellentes capacités de rédaction, en français, de documents de plaidoyer et de communication 

(rapports, notes, lettres, communiqués et déclarations de presse, etc.) ; 
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- Excellentes compétences et expérience avérée dans la coordination d'actions et de projets liés à 

la défense des droits humains en Afrique 

- Bonne connaissance du contexte de la région de l’Afrique de l’Ouest et plus largement du continent 

africain, des priorités et modalités d’action et de travail de la FIDH, ainsi que de ses organisations 

membres et partenaires dans la région. 

 

4 – Calendrier 

La mission débutera le 1 mars 2025 et se terminera le 28 février 2024, renouvelable sous réserve 

de fonds. 

 

 

 


